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rt t j 
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Panama par las maurgés Colombiens ; 

L'AFFAIRE SCHOTSMANS 
prison d» Lille. — Un fumiste. 

Strubbe à la 

LA SCIENCE 
et la Direction des Sociétés 
M. Berthelot, sénateur, membre de l'Académie 

Française secrétaire perpétuel de l'Académie des 
sciences I un des plus glorieux savants de l'épo
que contemporaine, vient de publier un volume 
Science et Education. Discours et Notices Acarté-
nuguet d ou nous extrayons le magistral discours 
suivant prononcé par l'illustre- chimiste à la séan-
cauie e n n e U e "* 1 , L i n i o n de la Jeunesse républi.-

Ce qui distingue le XIX* siècle, et ce qui le 
caractérise devant l'histoire, c'est qu'il a inau
guré 1 influence prépondérante de la science 
sur la direction des- choses humaines, aban
données jusque-là au hasard des intérêts des 
peuples et des caprices de leurs prétendus 
pasteurs. Cette influence grandit de jour en 
jour, à mesure qu'augmentent l'instruction, 
la conscience des masses populaires et leur 
action réfléchie sur le gouvernement des 
Iitals. Quelles que soient les critiques que 
I on est encore en droit d'adresser aux orga
nisations actuelles des nations civilisées, il 
est certain que c'est à la science et à la li
berté que sont dues les profondes transfor
mations qui ont tant diminué et qui conti
nuent à amoindrir incessammeii 1 le mal phy
sique et le mal moral parmi les hommes lis 
souffrance* sociales et les servitudes tradi
tionnelles. 

La science, à cet égard, remplit un double 
JDle, à la fois conservateur et êvolutionnists. 
3e dis d'abord que la acience est conserva
trice, au sens le pras nutm. m ni »••» » i • 
mot Cest même la seul principe vraiment 
conservateur, dan»} l'administration des so
ciétés, ainsi que dans celle des entreprises 
privées : car elle procède en vertu des règles 
et de lois fondées sur l'observation naturelle 
ides choses, au lieu d'être déduiie= comme 
auirefois dé dogmes prétendue ïvélés, ou 
de raisonnement» parement logiques. 

Pour ne rappeler que l'un des bienfaits et 
non des moindres, attribuantes à la prépon
dérance croissante de la raison et des no
tions scientifiques d'intérêt et de justice qui 
en sont l'expression, ne porrvons-nous pas 
citer la rareté toujours plus gronde de la 
guerre entre nations civilisées : la guerre, 
ce fléau des Etals antiques et de la féodalité 
du moyen-àge, sans cesse déchaînée autrefois 
par les ambitions personnelles et les faniai-
•sies orgueilleuses des souverains ! Aujour
d'hui, ropinion publique, c'est-à-dire la vo
lonté des populations éclairées par une scien-
te» édueatrice, se manifeste en Europe avec 
une force impérieuse, et elle impose aux gou
vernements cette obligation de prendra com
me objet fondamental le développement in
cessant par la paix du bien-être matériel, de 
la santé, de l'instruction, de la moralité ré
fléchie des peuples qu'ils dirigent. 

ïl en est ainsi partout en Europe, et, ajou
tons-le, en Amérique : à des degrés, divers 
sans doute, mais aussi bien dans les Etats 
républicains, régis par le libre consentement 
ides citoyens, que dans les Etats monarchi
ques, dont les chefs subissent comme leurs 
sujets l'ascendant de la raison universelle, 
c'est-à-dire celui de la science elle-même. 

Si la science est devenue une force conser-
«airice, et même la plus solide de toutes, ha-
tbns-nous d'ajonter que la stabilité préconi
sée par la science n'est pas l'immobilité fon
dée, — comme celle-ci l'était, d'après des 
croyances inspirées du vieux temps, — fon
dée sur la résistance à tout changement et 
toujours prête à annihiler les progrès déjà 
accomplis. 

* » 
Coin de prétendre maintenir avec une obs

tination aveugle les institutions anciennes, 
Ja science tend au contraire sans relâche à 
les transformer et à les améliorer : oorréla-
JUvement avec l'agrandissement continu de 
nos connaissances. Nos sciences, dans l'or-
•ure physique comme dans l'ordre économi
que, aussi bien que dans l'ordre moral, chan
gent de figure avec le tempe. Sans doute les 
faits acquis demeurent éternellement ; mais 
les représentations que nous en faisons et 
les conséquences pratiques que nous en dé
duisons se développent sans cesse. 

Voilà pourquoi nous avons rejeté, comme 
contraire à la nature humaine, la conception 
des dogmes immuables. 

Un changement, dont nous commençons 
a peine à entrevoir toutes les conséquences 
sociales, s'est produit dans les idées de l'hu
manité. Les nommes de l'ancien régime, 
dont l'esprit s'est conservé jusqu'au siècle 
présent an sein des gouvernements, n'avaient 
qu'un objectif : reposer leur esprit dans une 
conception définitive des choses : « une foi, 
une loi, un roi », disait-on en France, il y a 
150 ans. Il existe encore bien des.gens qui 
sont pris de vertige à la pensée de la varia
tion perpétuelle des idées et des institutions. 
Mais ce sont là des illusions, que notre con
naissance de plus en plus profonde de la na
ture et de Thistoire fait évanouir. Il n'y a 

Industrie et les applications de tous genres, 
sont assujetties désormais à suivre pas à pas 
les progrès des sciences, et à faire subir in-
cessamment à l'organisation de l'Etat les 
modifications qui sont les conséquences de 
ces progrès. 

C'est en prétendant barrer le chemin à 
l'humanité, par des conceptions devenues 
surannées, que les pouvoirs d'autrefois ont 
amené, il y a cent ans, l'explosion révolution
naire qui a transformé violemment le monde. 

« » 
A l'avenir une éducation plus complète des 

peuples et des chefs qui les dirigent, prévien
dra, espérons-le, de nouvelles catastrophes : 
elle permettra de réaliser les conséquences 
pratiques de la science par des procédés 
mieux gradués et moins violents. 

Je dis une éducation plus complète : cela 
suffira, sans doute, car les hommes ont un 
sentiment intérieur de justice qu'il s'agit d'at
teindre par la conviction. A un certain degré 
de culture, ils subissent en général l'effet 
d'une pénétration morale, qui finit par faire 
fléchir les gens intéressés eux-mêmes. 

Le Vrai et le Bien, le Science et la Morale 
sont ainsi liés d'une manière invincible, et 
leur liaison doit être envisagée par l'intelli
gence comme par le cœur, en elle-même et 
dans toute sa pureté en dehors des symbolis-
mes qui tentent à en atténuer la clarté et la 
délicatesse. 

Gardez-vous en effet de croire, que la 
science dessèche le cœur et inspire aux hom
mes une austère et égoïste vanité. Ce qu'elle 
inspire, c'est la modestie, la tempérance, le 
respect des opinons et d'autrui, c'est-à-dire 
la tolérance. La science n'a jamais élevé de 
bûchers pour anéantir ses adversaires ; elle 
ne les a voués à l'enfer, ni dans ce monde, 
ni dans un autre. 

Le Dieu des savants n'est pas un Moloch, 
auxquels ils offriront en holocauste les souf
frances de l'humanité ! 

Ce que la science enseigne, c'est l'amour 
des hommes et de la vérité, le devoir de ten
dre à réaliser cet amour en conformant'notre 
vie et nos actes aux lois de la nature. Aussi 
la science n'invoque-t-elle pas cet ascétisme 
stérile, au nom duquel le moyen-âge préten
dait bannir du monde la joie et le plaisir. La 
joie et le plaisir dons de fa natui r- Tissi bien 
que la tristesse et la douleur : ce aont là des 
sentiments inséparables de noire destinée. 
Aimons l'art, aimons la beauté ! 

Sur ce point seulement permettez, à un 
vieillard de donner quelgues conseils à la 
jeunesse. Dans le cours de vos joies, res
pectée toujours la dignité humaine ; ne 
sacrifiez jamais à votre personnalité celle 
d'auti ni, celle de la femme surtout, qui doit 
être pi•otéfiée: contre sa_ .nf/opre fflir>fr«»x» 

«J o u.ra. a l 
oxji^coiisrca SAMEDI 9 HOVEUBRr: 1901 
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Soyons toujours et sans défaillance les pr< 
moteurs des sentiments jeunes et généreu 
les organes de la justice, de la science, de 
raison, indissolublement liées ; et nous n 
mènerons encore une fois à nous le mondi 
par la puissance et la sympathie irrésistibl 
de ces idées, dont la France n'a pas cessif 
ne cessera jamais, j'en jure par la jeunes* 
ici rassemblée 1 d'être l'apôtre et le représeï 
tant 

Pierre BERTHELOT. 

L'ACTUALITÉ 

Médecine^vétérînaire 
«Etnplriama vétérinaire devant ta «émit. 

- La lai Darbet. — Intarvkn. de M. 
Cuéiin, vétérinaire da Plnatttut 

Pasteur da LUI» 
_ _ _ _ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ Sacs sa séance du 5 novembre, le Sénat a 
LA POLITIQUE^01* une loi protégeant contre l'empirisme 
" erexercice de la médecine-vétérinaire. 

L'Inscription Maritime 

pour tes autres, et n'oublions pas les seuls 
souvenirs qui ne laissent point au fond du 
cœur quelque amertume, ce ne sont pas ceux 
de nos jouissances, ni de nos ambitions, trop 
souvent empoisonnées par le regret, mais les 
souvenirs/fies services que nous avons pu 
rendre aux autres hommes 1 

exercice _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Depuis longtemps ,les sociétés de vétérinai

res «mettaient vœu sur voeu, faisaient démar-
j&e sur démarche, soit près du Gouverneirent 

n „ „ _ . , , , . , soit près de leurs représentants, pour obtenir 
n y a une dizaine d'années, un homme d réglementation de leur profession, 

grand coeur et de rare énergie, le capitaine a T r o £ m i m s t r e s successifs de l'agriculture 
long-cours Dupon, prit l'initiative d'organisé ^ élaboré un projet de loi qui, voila une 

ASH™>=M, 1 \ t , S C n t S ^ a r !S m C . S , , . Eunzaine d'années, dormait dans les cartons 
Admirablement secondé, dès le début, p2 " ^ D a r bot, sénateur, qui, pendant 2? ans, 

Oh\er 
seille. 

^^^^^^^^^^^^^^^^^ 
œuvre grandir rapidement - " E^ormais les médeems-vétérinaires seront 

Aujourd'hui la plupart des Inscrits Marit m £ ^ ™ « t r e les empiriques, les guérisseurs 
mes son, syndiqués et ils réclamant, avec a, ^ v d l a ^ e Cependant^ai? l'article 2 de la loi 
tonte, la révision des lois et règlements q, , J ^ ^ » o u i s a n s I — - -
deput*c!ofoert e t .< Ï W n 0 n , l r U* r e* , é œ o d i f i é S de^terma.re, traitent les animaux et sont 
depuis Colbert ! inscrits pour cette profession, au rôle des pa 

L.nscr.pt.on maritime fait peser un vériti ^ e s d e p a u trois ans eu moins au moment de 
ble joug sur les malheureuses populations d | J f £ * m j î g £ k m de la lot, seront autorisés à 

continuer l'exercice de leur profession. » 
La médecine-vétérinaire pourra également 

elle toute la droite, comme elle Ha eue an Sé
nat. 

« Les vétérinaire: sont mal notés (et ce di
sant, M. Guérin sourit) ; ils professent en po
litique des opinions avancées. Par contre la 
plupart des empiriques, des maréchaux, sont 
des agents et de puissants agents réactionnai
res. 

€ Nous aurons donc contre nous toute la 
droite, depuis le centre, et quelques membres 
d'extrême gauche, à cause de cette question de 
la liberté. 

« Mais il faut bien espérer que nos défenseurs 
l'emporteront., 

c C'est une satisfaction morale qu'on nous 
donnera, pas autre chose,... et qu'on nous 
doit. > 

Sur cette conclusion, nous prenons congé de 
notre' aimable interlocuteur. 

JEAN DARY. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

littoral _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ 
Son principe est que tous ceux qui se livsjjfl 

à la navigation soit en mer, soit sur les côtel - J " -~Z"^ «y^ diplôme sur les points 
ou dans les rivières, jusqu'à l'endroit où l l î î f ? £ « d Triusde 12 kilomètres de laVési-
marée remonte, doivent leurs services à la m a l ^ f ^ ? véterTnaire te plusvoîs?n 
nne de l'Etat Pour ceux qui habitent daas J ^ ^ ^ T s JZJ a douter aux pieds 
voisinage de la Méditerranée, où la marée n } ^ ^ ^ ^ vue o e " ferrure, et pour pr« 

venir les affections dont elle est la cause se fait pas sentir, on les inscrit jusqu'au poin(| 
où un navire peut remonter. 

Tous ces hommes sont immatriculés sur de' 
registres spéciaux et, de là, est venue l'appel
lation d' « Inscription Maritime ». régime ré
galien s'il en fut, quffait de 1' • Inscrit • le pire 
des esclaves et ne lui donne, en retour, que 
des avantages dérisoires. 

Cédant à la poussée de l'opinion qui s'est 
manifestée dans tous les ports et plus particu
lièrement au neuvième Congrès des Inscrits 
Maritimes qui s'est tenu à Nantes en août der
nier et où r.otre'ami Brunellière prit une part 
active et prépondérante, le .Gouvernement aj 
déposé un projet de loi que la Chambre va in
cessamment discuter. 

Ce projet renferme de notables améliora
tions du système en vigueur : il diminue la pé-l 
riode d'assujettissement, réduit le temps de 

La vie n'a pour fin ni le plaisir, ni la tris
tesse ; elle ne doit pas plus être inspirée par 
l'orgueil et l'ambition personnelle que ce va
gue et énervant mysticisme, œuvre de déca
dence, que l'on essaie d'opposer aujourd'hui 
au clair idéal rationnel de nos pères. Nous 
devons saris cesse lutter, ne jamais tomber 
dans un état de résignation passive à la des
tinée. Loin de nous surtout ces doctrines 
égoïstes du laissez-fnire et du laissez-passer. 
qui supprimeraient toute intervention des 
lois scientifiques dans la direction des socié
tés ,' aussi bien que le mot fatal prononcé 
jadis du haut de la tribune, comme le but su
prême de la vie sociale : « Enrichissez-vous ». 
Ce sont ces doctrines maudites, si contraires 
au règne de la Justice et de la Raison pro
clamé par la Révolution française ; ce sont 
ces doctrines qui ont déchaîné dans le monde 
les haines et les conflits de classes dont il 
souflre si cruellement et que la science seule 
est destinée à concilier. Elle y tend à la fois 
par l'accroissement indéfini de la richesse 
sociale, qui résulte de l'utilisation Chaque 
jour plus étendue des forces naturelles, et par 
Les rùgles économiques que la science saura 
fixer, d'après une conception plus profonde 
de la solidarité nécessaire des intérêts et des 
sentiments des hommes, à quelque classe 
qu'ils appartiennent. 

En définitive, la vie a pour but l'action 
scientifique, dirigée vers notre développe
ment individuel le plus complet possible ; je 
dis surtout vers le développement corporol, 
moral et intellectuel des antres hommes : 
d'abord celui de nos compatriotes, nos égaux 
et nos frères les plus aimés ; puis celui des 
membres des nations civilisées, qui sont 
aussi nos frères très prochains ; enfin, celui 
des membres de l'humanité entière. 

Voilà comment nous devons poursuivre l'é
mancipation par la science de toutes les ty
rannies matérielles et morales qui pèsent 
sur la race humaine depuis ses origines ! 

Nous avons à cet égard des devoirs d'au
tant plus pressants et plus étendus à rem
plir que notre condition sociale, nos fonc
tions, notre instruction, nos facultés person
nelles nous ont placées si haut. 

de service de l'aîné d'une famille de cn»a. 
enfants et admet les enfants naturels au béné
fice des mêmes dispenses que les enfants lé
gitimes. 

Certes, tout cela n'est point encore l'idéal et 
il restera, la loi* votée, beaucoup à faire pour 
donner à nos si intéressantes et si laborieuses 
populations maritimes, la somme complète de 
leurs droits. 

Mais il ne nous en coûte nullement de dé
clarer que, tel qu'il est, le projet de M. de La-
nessan réalise un progrès considérable sur l'o
dieux système oue ta-Constituante n'avait pas 
osé saper et que les précédents ministres de la 
marine de la troisième République n'avaient 
pas eu davantage le courage d'attaquer. 

Et nous ne pouvons nous défendre d'un sen
timent d'orgueil de parti, en constatant que ce 
progrès sera surtout l'œuvre des syndicats a 
la constiturion et au développement desquels, 
les socialistes n'ont jamais marchandé leur 
temps ni leurs peines. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

même que les opérations de castration des ani
maux, ne sont pas considérés comme apparte
nant exclusivement à l'art vétérinaire. 

Les maréchaux et les hongreurs pourront 
danc continuer a drnner aux animaux les soins 
qui sont de leur compétence. 

Déjà, en vertu de la loi du 21 juillet «881, 
devenue la loi du 21 juin 1808 sur le code ru
ral, le traitement des maladies contagieuses 
était dévolu dans un intérêt général aux seuls 
vétérinaires munis d'un diplôme. 

Voici donc ces derniers protégés, comme 
nous le disons, dans l'exercice intégral de leur 
profession. 

Comment cette nouvelle loi serait-elle ac
cueillie par les intéressés ? et quels avantages 
Pvuvuemt en résulter pour l'agriculture ? 

Nous avons cru bon de poser ces questions 
*»*-*• — • • "• ' - ' • • " • . . -«*--*--* h I 

CHRONIQUE 
MORT DE FROID 

J'ai eu l'occasion plusieurs fois ces temps 
derniers de faire le trajet de Somain à Péru-
weltx par Denain , par Bruai, par Fresnes. 

Je quittais les glacières de la Compagnie du 
Nord, pour me loger dans les voitures fort 
peu confortables, mais bien chauffées du 
train d'Anzin. Le railway serpente à travers 
des montagnes de charbon ; nous longeons 
ces immenses halls des fosses, les intermina
bles réserves des métallurgies, les fouis à 
coke et les verreries dont les feux nexs'êtei-
gnent jamais. 

Tout, tout est noir dans ce royaume de la 
houille , on s'en console presque quand on 
songe que le froid si dur aux miséreux ne doit 
rien pouvoir contre eux et qu'ils peuvent, ici, 
se rire de ses morsures. 

La nuit, tout s'illumine, tout flambe , le 
ciel est rouge, c'est l'embrasement féerique 
de toute une contrée et l'on entrevoit, dans 
l'ombre épaisse, devant les gueules rutilantes 
des fours, des torses nus, ruisselants de 
sueur, haletans dans ces rayonnements de 
fournaises où le charbon s'entasse, d'où la 
flamme jaillit et crève le brouillard glacé. 

Et je lis ce matin dans le Réveil • 
« DENAIN : On a trouvé mort de froid, aux 

> /ours à coke de la rue de Turenne, le nommé 
a ttitiaux Désiré, 7« ans, originaire d'HeUesnuts. • 

Telle est l'œuvre dont les ouvriers de la 
science sont les instruments. En la poursui
vant, les hommes de mon âge ont parcouru 
une longue carrière, supporte la fatigue et le 
poids du jour. C'est à vous qu'il appartient 
maintenant de continuer : c'est à la jeunesse 
d'apporter à l'entreprise radicale de la société 
moderne le concours des énergies sans cesse I 
renouvelées des générations qui se succè
dent. 

Vous connaissez le but pour lequel nous 
avons combattu, pour lequel nos aïeux ont 
souffert et sont morts. C'est au nom de ces 
idées que la France a grandi, triomphé de 
ses adversaires et dominé le monde. Si elle 
a paru faiblir par moments, cela est arrivé 
toutes les fois que ses gouvernants ont pré
tendu substituer à la propagande morale des 
idées, combinée avec une puissance défen-

La Carte à payer 
L'expédition de Chine a coûté à cejour à no

tre pays, la modeste somme de ISO millions, 
de l'aveu même du ministre des finances... et 
ça n'est pas fini '.. Les indemnités fabuleuses, 
réclamées par les particuliers qui ont eu à 
souffrir des derniers (roubles, ne sont encore 
ni fixées, ni déterminées ei les frais de Foc-
cuparion militaire courent fouiours. 

Les missionnaires, causes de l'expédition 
par leurs exactions ei leurs provocations, 
sont tes premiers à réclamer et A recueillir 
tous les profils, tant par la convention passée 
entre la Chine el les puissances, qui leur ac
corde une situation prévilégiée, source de
main de nouueaua; massacres, et de nouvelles 
interventions, que par les sommes qu'ils veu
lent nous contraindre à leur avancer sur les 
indemnités que leur devrait la Chine. 

C'est par un emprunt de 265 millions de 
francs, correspondant à une rente perpétuelle 
de 8 millions,qu'on entend solder et les dépen
ses de l'expédition militaire, et les avances à 
faire aux particuliers sur l'indemnité chinoise. 
La nation se fait le banquier, te néfyociateur 
des promesses chinoises, non seulement sans 
commission pour elle, mais en acceptant 
toutes les charges et tout l'aléa de [opération. 
Nous voyons bien ce que gagnent, dans les 
affaires de Chine, financiers, capitalistes, 
moines et militaires ; nous ne pouvons distin
guer quels profits en retire ta nation — et 
pour le peuple, il aura, comme toujours, la 
carte a réfller. 

de repos définitif que par la cessation même ! idées, combinée avec une puissance ueimi-
de l'existence, pas plus dans la vie de l'in- sive convenable, l'initiative exclusive et bru-
dividu que dans celle de, la nation et de l'hu- taie des victoires militaires ; chaque fois, la 
manité. Tout est mobile, tout s'écoule sans 1 France n'a pas tardé à devenir victime de 
cesse, suivant te mot profond du philosophe ! cette fatale erreur : ne l'oubliez jamais I 
antique. Dès lors, ce qu'il importe de con- ! La France, à l'heure présente, est encore 
naître, c'est la loi même de cet écoulement, \ la nation dont l'organisation sociale est la 
c'est-à-dire la science, afin d'y conformer le plus avancée et tend le plus puissamment 
gouvernement de notre vie individuelle et ^ " " ' • 
celui de lu vie sociale. i j ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

La politique et la législation, aussi bien que ! future. C'est à vous de 
l'hygiène publique «t privé*), «usai bien que ±_k. ce niveau aupéri»ux, 

INTERVIEW BC TU. CUEH1H 
Nous trouvons l'honorable vétérinaire dans 

son laboratoire. 
— c Mais je suis, nous dit-il tout d'abord, 

peu qualifié pour vous répondre ; je né fais pas 
la clientèle. 

— Au contraire ; vous plaçant au point de 
vue généxal, ne pourriei-vous me dire ce <»ue, 
dans votre profession on pense de cette loi et 
si elle est un bien pour les propriétaires et les 
cultivateurB ? 

Oh 1 c'est une loi simplement morale. 
Oui, je ne trouve pas d'autre expression pour 
la qualifie*. On nous donne nne satisfaction 
morale. 

« J'étais .hier, avec quelques collègues... 
nous nous réunissons tous les mercredis-., nous 
avons disct*é la loi. Elle ne peut être par non» 
tous que bien accuillie. 

« Ce n'est pas que les choses ne continue
ront à mardker comme par le passé. Les vétéri
naires tolèrt-ront les guérisseurs Vous savez 
du reste, qrfils peuvent donner des soins aux 
animaux à nne distance de 12 kilomètres de 
nos habitations. Le guérisseur de village est, 
en général jin honnête homme ; on a connu 
son grand père ; on connaît son père ; il ne 
se fait ordinairement pas payer en numérare, 
mais en nature. On continuera donc à le tolé
rer, mais nous serons armés contre les empi
riques, contre ceux qui, sans aucune science, 
exploitent les cultivateurs à leur grand préju
dice et... au nôtre. • . 

Les charlatans doivent, effectivement, 
faire à vos collègues une grande concurrence. 

— Oui, et le* vétérinaires étaient placés jus
qu'à présent dans une déplorable situation. 
Voici an jeune homme duquel on exige, depuis 
1S90, un baccalauréat, un concours avant d en
trer à l'école *t quatre ans de cours Quand 
il a beaucoup travaillé, quand M a acquis le* 
connaissances de son art, on le jette dans la 
vie pour exerce» cet art et en vivre. D se trouve 
immédiatement concurrencé par des mdividtts 
qui, sans aucunes études, ont le droit de faire 
ce Qu'il fait et fie venir lui dire en plein tribu
nal, comme cela s'est vu : t On est yenuB»e 
» chercher, j'ai èonné dès soins, on m a payé 
• qn'avex-yous a dire î » 

« H y a bien Une question... -
— La question de la Bberté qu'a chacun de 

disposer de sa chose à son gré ? 
— Oui. D n'an est pas tout-à-fas» ^«L»*0*" 

profession comnSr de celle du médecin. Cepen
dant sont homme n'a-t-il pas Te droit de dis
penser de sa sattté, de «a vie ? . 

« Enfin, U y a une nuance. Vons achetez un 
cheval 200 fram* ; il est à vous ; » ^ P ° » » « 
en di»noser^3tme bon vous semble; vous 
avez droit de vieet de mort sur 1 " , " ^ ™ 
que déjà la loi Grammont vous tnterdrt de le 

' < C'esT cette question de la libre difP°«|™f 
de votre chose qmi. certainement, a retardé le 
vote de la loi. Dt*>uis plus de vmgt ^ * v ? ° u s 

la demandons. JIM. Faye, Develte et Viger, 
trois ministres, se sont préoccupés de nous 
donner satisfaction. . ,,___.«_.• 

— Cette loi, ntist-eile pas aussi à l'avantage 
des propriétaires d'animaux ? 

— Je vous l'ai dit, tout restera o l t o t JJ 
est vrai que les propriétaires ont le plusjrand 
intérêt à s'adresser à des hommes connaissant 
leur art et non pas à des emP ir l<lx^L!' d " 
charlatans. On a objecté la grande uipense et 
l'éloignement. Mjùs les vétérinaires, désormais 
protégés, se répandront dans les campagnes, 
leur nombre augmentera. Ils ne P«u v«" "f" 
néficier de la loTsur tes Syndicats. A ^ J * 

. , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , _ . , , , , , _ _ _ , nouvelle loi, U . l e pourtant. M. Darbot, que 
reine régente d'Espagne. Mme Bracuey Mar- j'ai vu à notre dmtnier congrès, me 1 a tau «sPf-
tin s'est contentée d'une reproduction du dia- rer. Nous pourrons donc nous grouper pour sa 
dème de l'impératrice Joséphine qui lui a ' défense de nos intérêts, 
coûté la bagatelle de 6.260.000 francs. ' « Les empiriques disparaîtront peu à peu. 

Il faut espérer que'les maris de ces dames — En résumé, les vétérinaires vont voir dun 
vont marcher sur leurs traces et que tel mar- ; bon «eil cette loi et elle n'était pas tn-t-OJe t 

. - . - w~,—^-^~—r^- ~~-z--f-j-yi-f^,„mm„iifi : chand de porc salé installera chez lui une re- — Oui, mais elle n'est pas en 
et des nations qui sera laJo de 1 humamté cQ u *^ d u ^ ^ d ' E d o u a r u y i l , tel roi tes députés. EUe «.contrera devant la Cnam-
future. C'est à vous de maintenir la France = " " " _ . „ „ „ _ . . ,„ „ . ._ . _ n.,ln„,im.. rr , w— „« . .»-,-—.~.;n„.. Fil» MIT» coarre 

.Navrante ironie ! C'est vers des fours à 
coke où le combustible se gaspille sans comp
ter et comme à plaisir, qu'un pauvre vieil
lard, presqu'octogénaire, s'en va mourir de 
froid l C'est au XX* Siècle qu'un journal so-

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Poris, T nooembre. — La séance s'ouvre à deux 

heures, sous la présidence de M. DESCHANEL. 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi adopté par la Chambre des députés avec 
modifications par le Sénat, portant : 1. Ouverture 
et annulation de crédits sur l'exercice 1901 ; ï . 
Ouverture de crédits spéciaux d'exercices ctas 
et périmés ; 3. Ouverture de crédits au tare des 
budgets annexes. 

A la majorité de 389 voix contre 30 sur «9 vo
tants, le projet de loi est adopté. 

La Marine Marchande 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussJott 

du projet de loi relatif à la marine marchande 
M. ANTHIME MENARD étudie réconomle <fci 

projet : 
Si ce projet est adopté tel qu'il est présenté, 

dit-il, il en résultera une prime à la construction 
et une prime à la navigation qui se subdivise en 
deux parts. Le constructeur, nul était déjà protégé 
par l'ancienne loi, le serait donc deux fois, tandis 
que l'armenieut n'est protégé qu'une sois par ta 
seconde part de la prime à la navigation ~w s'ap
pelle la compensation d'armement. 

En réalité, l'ancienne prime à la construction, 
à laquelle on ne touche pas, ne procure pas au 
constructeur une protection quelconque, et c'est 
uniquement dans la prime à la navigation qu'on* 
pourra -réserver une prime à l'armement. 

Qu'appelle-t-on la protection à la construesaori 
française quand on admet qu'elle est dans un étal 
d'infériorité naturelle qu'on duffre par 40 %T On! 
devrait diminuer le tant pour cent de son infério
rité ; c'est ce qu'on n'a pas fait. 

L'orateur, en terminant, s'efforce de démontrer 
que le projet de la commission serait funeste aux 
ouvriers des chantiers de construction, ainsi 
qu'aux inscrits maritimes. Il demande qu'on amé
liore la loi de 1888, mais qu'on ne la transforme 
pas. 

Une motion d'Allemane 
ALLEMANE dit que si notre marine marchande 

n'a pas progressé comme elle aurait dû, cela 
tient à des causes connues, auxquelles- il faut en 
ajouter quelques-unes dont on n'a pas parlé, no
tamment l'inertie des constructeurs et des arma
teurs et l'abominaoie administration de nos colo
nies, qui ne se soucie nullement de leur dévelop
pement économique. 

On ne voit à cette situation qu'un remède, ta 
protection au moyen de primes. L'orateur pro
pose, lui. que l'on supprime toutes tes primes 
que les navires susceptibles d'être mobilisés un 
jour soient construits sous le contrôle de l'Etat. 

D déchue que l'Etat construit mieux que lin-

Folie bourgeoise 
Les femmes1 des milliardaires américains 

ne se refusent plus rien. Reines de l'or, elles 
veulent se donner l'illusion de souveraines 
authentiques et posséder au moins les em
blèmes de la puissance : couronnes et diadè
mes. 

Ces ainsi que Mme John-Jacob Astor et 
Mme Clarence Mackay se sont payé une imi
tation de la couronne de la reine d'Angleterre. 
Mme Howard Gould s'est fait confectionner 
une couronne exactement pareille à celle de 
la reine d'Italie. Mme Chartes Y ers s a orné 
son front d'un fac similé du diadème de la 

;du pétrole unej-qniè du_VA«« da Çuij&ujne U. L-Tae» «ne jtxaj»4«iio«nowtion. Ella 

comment'S comprenaii 
SOCiale. •••JMJMJBMJMJMBjmijmj 

S'ils le maudissent, se seront-ils pas injus
tes envers lui ? Notre gouvernement ne fait-

. il pas tout son devoir et plus que son devoir ? 
Nos Chambres ne discutent-elles pas en ce 
moment du meilleur moyen d'organiser l'as
sis tance aux armateurs et de leur distribuer 
des millions : est-ce sa faute s'il y a de pau
vre diables de pécheurs qui périssent à Is
lande et laissent dans la plus noire misère 
les veuves et les orphetins ! Nos gouvernants 
n'ont-ils pas accordé des millions et des mil
lions — gratuitement— aux pauvres sucriers, 
aux raffineurs miséreux, aux importateurs 
de blé, aux minotiers qui crèvent-la-faim ? 

C'est sa faute aussi à ce gêneur de Bisiaux, 
qui vient là se dresser en face de notre société 
capitaliste, raidi par le froid comme une si
nistre statue du Commandeur. Que ne nais
sait-il armateur, actionnaire de mines, rafii-
neur ou propriétaire d'un moulin ! 

Et puis enfin, ce triste bougre qui vient là-
bas moufir de froid, ne meurt-il pas milliar
daire f 

On n'a pas pu oublier la très-intéressante 
conférence de M. Armand Brette à la ligue 
démocratique des écoles. C'était en 1889, si 
ma mémoire est fidèle. 

Les bureaux de bienfaisance, en cet an de 
grâce, tiraient des seuls retenus de leurs 
bien, le joli denier de 15.747.753 francs. Ils 
recevaient en subventions des Communes, 
dioils des pauvres, dons et legs 53.000.000, 
et si je ne me trompe, te législateur leur ac
corde un secours annuel de 5.000.000 de fr. 

Tous les Désiré Bisiaux de province se 
trouvaient donc dès 1889 propriétaires collec
tifs de 73.747.753 francs, trésor social dont la 
seule destination était de les empêcher de 
mourir de faim ou de froid, de se faire ra
masser te matin par le boueur, comme ta 
charogne du chien qui vient crever au ruis
seau. 

Oui, mais tous ces bureaux de bienfaisan
ce sont administrés par de bons gros bour
geois, qui gèrent leurs biens en pères de fa
mille» qui n'ont jamais connu te faim ; et, 
non aenlecuent ûa ne touchent pas aux 16 mil
lions de leurs revenus, mais encore ils prélè- [• 
vent sur tes 53 millions de dons et legs, etc... 
12 millions, pour constituer ainsi 27.530.092 
francs de placements nouveaux, immobili
sés por te non-usof/e I 

Dans seize cteparternents ta dépense totale 
des bureaux de bienfaisance est inférieure 
d la moitié de leurs recettes ; je n'ai pas de 
ctùffres pour te Nord, mais qu'on me per-, 
mette de citer la Gironde : elle place 5.481.647 
francs en 1889, pour une dépense de 605,743 
francs. Or m Gironde compte 23.000 individu» 
secourus ; c'est donc une allocation de 2 fr. 20 
par mois qu'elle leur distribue; c'est une rente 
sociale de 7 centimes par jour qu'elle leur as
sure. Divisez au contraire par 23.000 malheu
reux secourus, les 6.087.390 francs dont dis
pose l'assistance sociale en Gironde et vous 
verrez qu'eUle peut donner aux miséreux 
inscrits sur ses contrôles 266 francs par an. 

Je ne parie pas des hôpitaux, dont 1er excé
dents de recettes an province se montent à 

18 millions ! 
Remarquez bien que mas chiffres sont de 

1889 et que cette manie féroce de thésauriser 
les biens des pauvres dont ils ont un si cruel 
besoin, nja pas cessé de sévir pendant ces 12 
dernières années ; songez donc à ce que doit 
être aujourd'hui te total des bien de main
morte» au détriment des indigents. 

Avais je tort d'écrire que Bisiaux meurt 
rriUliardaire, bien qu'il meure de froid T 

Que vous an semble T '̂ ^Lamaj 
Si nous commencions l'instauration de la 

société collectiviste en socialisant pour les 
pauvres, ces biens des pauvres, qui appar
tiennent ce me semble à la collectivité des 
nù»*rabje».,.... -„~„„. , 

t . MQKM. 

Ksiviaa ei'dê'asii 
viaauon. 

M. MTRMAN présente des observations sur las 
accidents du travail concernant les marias. Il 
exprime le vœu que le ministère du commerce 
soit appelé à collaborer avec le ministère de la 
marine pour la législation relative à ces acci
dents. 

M. CHASTENET demande au ministre des fi
nances quelles sont ies conséquences budgétaires 
du projet en discussion. 

Déclarations de M. Caillaux 
M. C\ILLAUX dit que la première question est 

de savoir s'il faut des primes. 
Le système des primes est un syslème tr%s con

testable. La prime à construction n'est justifiée 
r parce que le constructeur subit les charges 

rinscription maritime, encore faut-il qu'elle 
ait un effet utile et qu'elle ne surcharge pas le 
budget. 

Le projet du gouvernement aura l'effet utile 
désiré, puisqu'il permettra le développement da 
notre marine marchande et mettra fin au mono
pole de fait des constructions navales. 

Quant aux sacrifices budgétaires, ils seront 
limités parce qu'ils ne porteront que sur un maxi
mum de tonnage fixé par un article de loi. 

Le ministre dit qu'il soutiendra les amende
ments rédiges pour mettre un terme aux abus 
résultant de la loi de 1893, et sons le bénéfice de 
cette déclaration, 8 demande à la Chambre da 
voter le projet qui lui est soumis. 

Rejet de la motion AHemane 
Apres les déclarations du ministre des finances, 

la discussion générale est close «t on discute la 
motion d'Allemane tendant à l'établissement d'un 
service public de construction et de navigation. 

JOUROE conteste les chiffres apportés par le 
ministre des finances et s'attache h démontrer 
que l'industrie des • eueifteurs de primes » ne fut 
jamais aussi étendue qu'on l'a prétendu. 

L'orateur maintient que la compensation d'ar
mement sera la ruine de notre industrie natio
nale. 

ha motion d'AUetnane est repoussée par *St 
Voix contre 10». 

La Chambre aborde l'article 1er mais la discus
sion est renvoyée à une prochaine séance. 

La séance est levée à 5 heures 45. 
Demain, interpellation de M. Holtz sur le». 

enauffaurs-mécanieiens. 

S É N A T 
Paris, 7 novembre. — La séance s'ouvre à trois 

heures, sous la présidence de M. PALHERES. 
Le Sénat valide l'élection de M. Pinault dan» 

rnie-et-Vilaine et de M Cocula dans, le Lot, 

LK * t % * É K t . l 
Le préaident fait connaître qne l'amiral de Cor 

verville demande à interpeller te ministre de te 
marine sur son récent arrêté du i novembre re
latif aux cérémonies du culte à bord des bâti
ments de la flotte. La date de la discussion s » * 
ultérieurement fixée. 

LES HCBES DU PRÉFET MÔNTK1 
UNE QUESTION ft I . W»L0ECI-IW«SS«U 

M LAVEKTUJON a la parole pour adresser 
une question su préaident du conseil, ministre ai 
l'intérieur. 

— Je m'excusa, dit-il, de venir une fois encore 
entretenir le Sénat des agissements de M. Edgard 
Monteil, mais tant que M. le préfet de la Haute* 
Vienne continuera à faire aux républicains pro* 
gressistes du département une guerre au couteau, 
les trois sénateur» républicains de la Huute-Vien< 
ne ne cesseront de dénoncer ici ses actes et ses 
entreprises. 

L'orateur rappelle que, le 2 juillet, 11 a signalé 
au gouvernement et au Sénat un passage d'un li
vre où M. Monteil, expliquant sa conception du 
rote des préfets, indique qu'il devrait avoir, dan» 
chaque préfecture, des liste» de fiches sur lesquel
les seraient inscrits tous tes renseignements pos
sibles sur tes personnages notables du départe-

Ce système, M. Monteil l'a mis en pratique dam 
la Haute-Vienne. 

l'aide de procédé» varié» et .pas toujoçr» 
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